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Décision Générale colonial

Décision n° 73-1627/SG/IT  constatant la reprise des fonctions 
du Chef du Service de l’Information et Directeur du journal «Le 
Réveils
n° 73-1627/SG/IT

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

20 novembre 1973

Numéro JO

n° 23 du 10/12/1973
Date  du numéro

10 décembre 1973

T E X T E  I N T É G R A L

Art 1er

Est constatée la reprise de ses f£onctions de chef du service de l’Information et directeur du journal « Le Réveil par M. Basset 

Robert, titulaire, pour compter du 16 septembre 1973 date de son retour de congé administratif. Art, 2. —La présente décision, 

annule la décision n° 73-86 SG/C& du 30 soût 1973.
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